
Commune Le Castellei (83330)

CONSEIL MUNC-IPAL DU S'AVRIL .2019 à 1'9H00

COMPTE—RENDU DE SEANCE

L’an deux rnille dix neuf ei le huit avril a dixunezf hweures le Conseil Municipal de la Coinniune LE
CASTELLET dûment convoqué, s ’esi réuni en séance publique au nombre prescrii par la loi dans le lieu
habituel de ses séances, sous laprésidence de Madame Nicole BOIZIS, Maire.

Eiaieni “présenis .' Sandrine AILLA UD, Joseph ALEUS, Jean-Pierre
AURIBA ULT, Dominique BLANC, Nicole BOIZIS, Joseiie BONONL Claude Date de convocation:
BUISSON Floreni CADENEL, René CASTELL, [Marie—Françoise
CHABRIEL, Magali GRA VIER, Jean—Paul HUSSIE, Sophie LONG, Jacques 02/04/2019
LORENZONL Nathalie NGEL, Andrée' ROBERÏ}. Jean—Paul SAINTE-
MARIE, Be-nihe- SANINO Nombre ale membres

Représentés: Henri AFFRE par Joseph ALBUS, Mreille- GALIZIA par En exeieiCe _. 27
Marie-Françoise CIMBRIEL, Olivier _ GILLET par Naihalie NOEL, Presents _. 13
Christophé Mz‘iRION par Jean-Paul HUSSIE, Jean NICOLINO par Nicole Votants _. 23
BOIZIS

Absents .' Gérard BARTHELEMK Einilie ESCOFFIER, Marie—Cécile
GUELFUCCL Davld M‘INCA

Secrétaire de séance : Joseiie BONONI

| ORDRE DU JOUR
Approbation du compte-remit: (le la. séance du ConseilMunicipal (11:28 Janvirer-2'019.

Désignation (lian'(e) secrétaire de séance-

I — Information au Consell Mummpal des demsmns Malre prises [1‘11 .le Malle pal delegatlon du
CODSBII Municipal en applloaùon des artloles L2122-22 et L2122-23 .Çlu Code Genoral des Collectlwtes-
Territoriales - . . .

URBANISME

Il -.— PUP Projet urbain partenanal Convention entre l’EURL de Geometre—Expert Phlllppt‘.‘
CRUZ __ef la commune Le' Càstellet . _ . .

111— Denommatlon Çle vole Place publlque de Samte—Anne du Castellet <4 Boulodrome NIJIOII " I '
Poroile -» ' - .. .

ADMINISTRATION GENE‘RALE

IV Convention avec le_.__Cellt1e de Gestlon .Çle I'a Fonction Publique Telntonale :Çlu Var pour
l’olgamsatlon des ÇeSÇS psychotechniques .

V— Rapport d’observatlons Çlefimtwes de ._la' Chambre Reglonale Çles Comptes — Exelcmes 2012 et
suivants
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Commune Le CoStel/er (83330)

FINANCES
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à" 141 iît’ïî3 ravencsesanQæmæaaeww _mr_As-.:—_W-.msé‘smmaä'mmanäe:

Madame le Maire ouvre la séance à 19H04

Désignation d’une secrétaire de séance : Madame Jo‘Sette BONONI

Le compte-rendu de la séance du 28 Janvier 2019 est approuvé. a l’unanimité des. membre-s présent-s .et
représentés.

Ç a ‘14/2019 Ëæïïäi lSdpfill. . .1 :1 .
Ë-utaummn'VmcËaa-mwmn-aimerais-molmn‘l lin“? 131%aTëxxrlä: Îèmanu-«hd

Madame le Maire rend compte aux membres de l’assemblée délibérante des décisions prises ci—après, dont la
liste aété jointe à la convocation des membres du Conseil Municipal.

Dé‘éiS‘ions du Maire prises par délégation consentie par 1e Conseil Municipal en application de la délibération
N8’04/2016 du 11 janvier 2.016 et des articles L2122-22. L2122-23 et L2’3'22—2 du Code Général des
Collectivités. Territoriales

Décision 11° 001/2019: Prestation d’emballage du bulletin municipal pour expédition par la société
MANUGRAPI-I. Il est convenu de signer un contrat avec l’entreprise MANUGRAP — Parc d’Activité des
Playes Jean Menuet — 837 avenue de Bruxelles — 83500 LA SEYNE—SUR—NŒR, pour la prestation de mise
sous, film du bulletin municipal. La société MANUGRAPI-I s’engage à assurer cette prestation pour un
montant de 475 € H.T.

Décision 11° 002/2019 : Foinniture de données par La Poste concernant “les. nouveaux arrivants a. Gastellet
pour l’année 2018. Il est convenu de. signer un contrat avec l’entreprise LA POSTE — DVE MARSEILLE, 7
rue Gasp‘ard Monge — 13458 MARSEILLE Cedex 13, pour la prestation de fourniture de données concernant
les nouveaux arrivants a Castellet pour l’année 2018. La société LA POSTE s’engage a assurer cette
prestation pour un montant de 700 € H.T.

Décision Il" 003/2019 : Fourniture de données par La. Poste concernant les. neuv'eaux arrivants au Castellet
pour l’année 2019. Il est convenu de signer un contrat-avec l’entreprise LA POSTE_“ DVE MASEELE_-— 7
ru—e’ Gaspard Monge - 1345.8; MARSEILLE CedeaiÎ 13,, pour la prestation de fourniture de donnée-s concernant
les nouveaux arrivants au 'Castellet pour l’année 20219. La société LA POSTE s’engage à assurer cette
prestation pour un montant de 147 € H.T. pour l’année 2019 et de 0.806 € .T. par adresse livrée.
Décision n° 004/2019 : Contrat avec la société NORDNET Internet par Satellite. Il est convenu de signe-r un
contrat avec l’entreprise NORDNET — 111 rue de Croix — BP 60985 —- 5.9510 HEM. Le montant de la
prestation s’élève par école à 720 € T.T.C.

Décision 11° 005/2019 : Virements de crédit — Utilisation dépenses imprévues “en section de fonctionnement
pour un montant de 1274-1846. et en section d’invééätiS'semen't pour un montant de 0,3 lcts (décision amenée-a
l'a présente. délibération).

Décision 11° 006/2019 : Fourniture administratives — Secrétariat général. Il est “convenu de passer un contrat
relatif à la fourniture de papier permanent et d’un numéroteur 8 bandes, avec la société a SEDI
EQUIPEEMNT >> - 35 chemin de Saint Geniés — 30700 UZES. Le montant de la prestation s’élève à 177,84
€ T.T.C.
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Commune Le Castel/et (83330)

Décision n-° 007/2019 : Convention de mise à disposition de la salle d’exposition de l’Espace. Touristique
Gabriel Tambon. Il est convenu de passer une convention de mise à disposition de la salle d’exposition avec
Madame Michel-e MAMAN, pour la réalisation de son exposition de peinture-s, qui aura lieu du l” au .128 Juin
2020, à .I’E'spïaoe Touristique Gabrie-l. Tambo'n — sis 2 rue de la Poste —- 83330 LE CASTELLET. Lia mise à
disposition de la salle est accordée à titre .graéieux.

Décision 11° 008/2019 : Prestation de confection de panneaux d’une exposition par la société
MANUGRAPH. Il est convenu de signer un devis avec l’entreprise MANUGRAPH — Parc d’Activité des
Playes Jean Monnet —— 837 avenue de Bruxelles — 83500 LA SEYNE—SUR—MER, pour la prestation de
confection de deux panneaux d’exposition avec système d’accrochage. Le montant de la prestation s’élève à
264€ T.T.C.

Décision n" 009/2019 : Traitement des arbres endommagés — Domaine de la Bergerie. Il est cenv'enu de
passer un contrat relatif à l’élagage et à l’évacuation de plusieurs arbres endommagés situés sur "le; Domaine
de la. Bergerie, "avec la société a-PRQVEN-CE JARDINS» - 178:6 chemin de Jas Davis — Quartier Le
Suverier — 83.270 SANT—CYR—SLIR-MER Le montant de la prestation s’élève 'à 3 936€ T.T.C..

Décision n" 010/2019 : Intervention sur la chaudière du groupe scolaire du Plan du Castellet. Il est convenu
de passer un contrat relatif au raccordement du réseau chauffage central sur le réseau de la chaudière servant
l’Eau Chaude Sanitaire, avec la société _« ICCP n - 270 chemin du Cas — 83330 LE PLAN DU CASTELLET.
Le montant de la prestation s’élève à 4255,20 € T.T.C.

Décision n" 011/2019 : Contrat avec Madame Hortensia MOLLA pour utilisation du logement de secours
meublé. Madame le. Maire met à disposition à Madame Hortensia MOLLA le logement d’urgence; 5-8
Traverse ide. la. Cadière -- Le Plan du CaStellet —— 83330 LE CASTELLET du 06 Janvier 2019 au 05 Février
201-9.

Décision n" 012/2019 : Prestation pour atelier créatif enfants avec la sOèié‘té a LOU — LISA RATTO s pour
<< Le Festival des Enfants >>. Il est convenu de signer un devis avec la société << LOU — LISA RATTO s dont
le siège cst fixé au 32 rue Ledru Rollin -— 83130 LA GARDE, pour la réalisation d’un atelier créatif pour les
enfants le Dimanche 05 Mai 2019. Le montant total de la prestation s’élève à 300 € T.T.C. ' — " '

Décision n" 013/2019 : Prestation pour animations jeux en bois avec la société << CREACTIONS.» pour << Le
Festival des Enfants». Il est convenu-de signer un devis avec la société c CREACTIONS >> dont le siège est
fixé au": 94 Impasse des Jardins -— 83"136'FORCALQUEIRET, pour l'a" réalisation d’un atelier jeux-en bois et
jeux sur tables pour les enfants les: Samedi 04 et Dimanche. 05 Mai 220119. Le montant total de la préétation
s’élève à 660 € T.T.C.

Décision n" 014/2019 : Prestation pour ateliers de sciences avec l’association a LES PETITS
DEBROUILLARDS >> pour a Le Festival des Enfants». Il est convenu de signer un devis avec l’association
a LES PETITS DEBROUILLARDS >> dont le siège est fixé au 51 avenue de Frais Vallon — Bât A Local n” 6
._ 13013 MARSEILLE, pour la réalisation de différents ateliers de sciences pour les enfants le Samedi 04
Mai 2019. Le montant total de la prestation s’élève à 346,64 € T.T.C.

Décision n° 015/2019: Prestation pour atelier découverte des lama-s avec l’institut << LE CORRAL DES
LAMAS-n pour << Le Festival des Enfants -.,>>. Il est convenu de signer un devis avec l’institut, «LE "CORRAL
DES LAMAS >> dont le siège est fixé. au 270 chemin de Courrrens — 83140 SIX-FOURS—LES.=-'PLAES., pour
la réalisation d’un atelier de découverte et d'e' brossage des lamas pour les enfants les Samedi 04 et Dimanche
05 Mai 20.19. Le montant total de la prestation s’élève à 760,00 € T.T.C.

Décision n° 016-2019 : Prestation pour atelier de mini-golf avec l’association a SPORT CONCEPT» pour
<< Le Festival des Enfants n. Il est convenu de signer un devis avec l’association << SPORT CONCEPT» dont
le siège est fixé au 260 chemin Notre Dame des Anges — 13190 ALLAUCH, pour la réalisation d’un atelier
de mini—golf pour les enfants les Samedi 04 et Dimanche 05 Mai 2019. Le montant total de la prestation
s’élève à 1060,00 € T.T.C.

Décision n° 01’7n2019 : Prestation pour spectacle de marionnette-s. avec l’association << LA DIVINE
MACHINE» pour << Le Festival des Enfants». Il est convenu de. signer un devis avec l’association a LA
DIVINE MACHINE >> dont le siège est fixé au 43 Rue Gimelli _ 83000 TOULON, pour la réalisation “d’un
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Spectacle de marionnettes pour les enfants le Samedi 04 Mai 2019. Le montant total de la prestation s’élève à
600,00 € T.T.C.

Décision no 018/2019 : Prestation pour spectacle de marionnettes avec la compagnie << REVE LUNE >> pour
<< Le Festival des Enfants s. Il est convenu de signer un devis avec la compagnie << REVE LUNE n dont le
siège est fixé au 9 rue Diderot — 83500 LA SEYNE-—SUR—MER, pour la réalisation d’un spectacle de
marionnettes pour les enfants le Dimanche 05 Mai 2019. Le montant de 1a prestation s’élève à 750,00 €
T.T.C.

Décision n" 019/2019 : Prestation pour un concert .avec l’association << ALLIGATORS JAZZ BAND >> pour
la manifestation prévue du 08 au 10 Juin 2019. Il est convenu de signer un devis avec l’association
<< ALLIGATORS JAZZ BAND s» dont le siège est fixé au 2.31 chemin de la Maurinière — 8.3 000 TOULON,
pour la réalisation d’un concert le Samedi 0.8 Juin 2019. Le mon-tant de la prestation s’élève à 700€ T.T.C.

Décision n“ 020/2019 : Prestation pour un concert avec le groupe a JUST IN BAND >> pour la manifestation
prévue du 08 au 10 Juin 2018. Il est convenu de signer un devis avec le groupe (r IUST IN BAND >> dont le
siège est. fixé à VINON-SUR—VERDQON (83560), pour la réalisation d’un concert le Lundi 10 Juin 2019. Le
montant total de la prestation s’élève à. 1100,00 ê T.T.C. Le répertoire musical. est. soumis. aux droits de la
SACEM.

Décision n” 021/2019 : Contra-t avec Monsieur Karim BEN T-OUMI pur utilisation du logement de secours.
Madame le Maire met à disposition a Monsieur Karim BEN TOUR/[l le logement 'd’ urgence, 58. Traverse de
la Cadière — Le Plan du Caste-11et— 8333.50 LE CASTELLET DU 06 Février 2019 au 0‘8- Mars 2019.

Décision n" 022/2019 : .Eftude de raccordement électrique du Domaine de “la Bergerie. Il est convenu de
passer un contrat relatif à l’étude. de: raccordement électrique. du Domaine de la Bergerie au réseau ERDF,
avec la société e. PROVELEC a, 410, avenue. de I’Enrope —- 13.1% 98-—- 813-180 SIX-FOURS Cedex. Le montant
de la prestation s’élève a 75588,00 -.€.'T.T.C.

Décision 11° 023/2019 :. Nettoyage... et vérification du. poste de relevage. principal. Il est convenu de passer un
contrat relatif au nettoyage-et à la vérification du poste. de releva-go principal du Domaine de la Bergerie avec
lasociété << AUXISUD 1» du 01/01/2019 au 31/12/2019., .RN8 - Quartier Gouorgo — 83330 LE BEAUS'SET.
Le montant de la prestation s’élève à 3 00,00 € TTC

Décision nÜ 024/2019: Débr-oussa-illement NordùQue-st du village. médiéval. Il est convenu de passer un
contrat relatif au débroussaillement au- Nord-Ouest :du village médiéval, avec I’OFFICE NATIONAL DE
FORETS — Agence Territoriales Alpes-Maritimes, / V3117 -— UT “Toulon Provence Pays. des Maures — 101
chemin de San Peyre — Les Gravettes — 83-220 LE PRAD‘ET. Le montantide la prestation s’élève à l9 800,00
€ T.T.C-.

Décision n°025/2019. : Résiliation de l’accord—cadre: n”2018-T002-DR—01—01 relatif à la réfection du réseau
d’eau potable et de réseaux divers conclu avec la “Société Provençale de Travaux, suite au transfert de la
compétence rr eau potable» a la Communauté d’Ag-glomération Sud SaintBaume, aux lettres d’observations
de la Préfecture et compte tenu du fait que le minimum du marché a été. atteint.

Décision n°26/2019 : Proposition de la société Nouveaux Territoires de; dématérialiser le dépôt du CERFA
de déclaration en Mairie des meublés de tourisme et de chambres d’hôtes. Il est convenu de signer la
préposition commerciale de la société Nouveaux Territoires, dont le siège est fixé au 36 rue Antoine Maille —
13005 MARSEILLE. Le montant de la prestation s’élève a 01€.

Décision n°02712019 : Réalisation d’un bornage amiable sur le chemin rural dit de l’Empereur au niveau des
parcelles A-113-2865—2866 et B 40-12—2606—2600. Il est convenu de signer le devis avec la société
VERBRUGGE, dont le siège est foré : résidence Les Cinq Sous. 83330 LE BEAUSSET. Le montant de la
prestation s’élève à 2 880€ T.T.C.

Décision n°028/2019 : Prestation de fourniture de cartouches Brita pour les réfectoires des écoles du Brûlat
et Sainte Anne du Castellet. Il est convenu de signer le devis avec la société Master Matériel, dont le siège
est fixé au 7 chemin de la Ligne — 10320 BOUILLY. Le mentant de cette prestation s’élève a 33 8,40€ T.T.C.
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Décision n°02912019 : Intervention en matière électrique au Domaine de la Bergerie. Il est convenu de
signer le, devis de la société PROVELEC, dont le siège est fixé au 410 avenue de I’Europe — B.P. 98 — 83180
SIX-FOURS Cedex. Le montant de la prestation s’élève a 666,00 € TTC.

Décision n°030/2'019 - Prestation de fourniture: de pièces destinées pour une balayeuse aspiratri‘cé
communale. I1 est convenu de signer le devis de la société TENNANT, dont le siège est fixé au 97'a11'ée de la
Louve 93420 VILLEPINTE. Le montant de cette. prestations-"élève à l 013 ,24 € TTC.

Décision n°03’1/2'0'l9 - Prestation d’organisation de deimi‘ejncontrers littéraires. les 14 et 2.7 février 2019 par 1a
société LEW LAURENS Editions, dont le siège. est fixé au 3'07 route forestière 83.210 SOLLIES: TO'UC-AS,
Le montant “de. la prestation s’élève à 3 006, 7S. € TTC.

Décision n°032/2019 - Fourniture d’un groupe électrogène pour le Domaine de la Bergerie. Il est convenu de
signer 1e devis de l'a société LOXAM POWER Marseille, dont le siège est fixé: Z.I. Les Estroublans — 15
boulevard de l’Eumpe 13127 VITROLLES. Le montant de la location s’élève à 11 212,34€ TTC hors fioul.

Décisiün n°033/2019 — Prestation de mise en placé d’un T.G.B.T. (Tableau Général Basse Tension) et de
raccordement provisoire sur groupe électrogène du Domaine de la Bergerie. Il est convenu de signer le devis
de la société PROVELEC, dont le siège est fixé au 410 avenue de l’Europe — B.P. 98 — 83180 SIX-FOURS
Cedex. Lemontant de la prestation s’élève à 81 “330,00 €‘TTC.

Décision n°034/2019 — Prestation de réparation d’un véhicule communal (remplacement d’un tachygraphe
analogique par un tachygraphe numérique). Il est convenu de. signer le. devis de la société IVEC'OÇ, dont le
siège est fixé au 116 avenue de Digne 83087 "FOULON CEDEX 9. Le montant des prestations s’élève .à
1 689,60 .€-' TTC..

Décision n°035/2019 - Prestation de remplacement d’entincteurs Suite au contrôle annuel. Il est convenu de
signer 1e devis de la société SICLI/CHUBB France, dont le siège est fixé au Pôle Région Méditerranée ——-
Parc Cézanne —— bât. J CS 50462 —- 290 rue de Galil'ée 13290 AIX EN PROVENCE. Le montant de la
prestation s’élève à 3 493,31€ T.T.C.

Décision n°036/2019 - Prise en compte du site du gymnase Le Vigneret dans le contrat de maintenance pour
l’entretien du système de sécurité incendie. Il est convenu de signer le devis de la société CEMIS, dont le
siège est fixé au Parc club des Aygalades _. 35. boulevard du Capitaine Gèze - 13014 MARSEILLE. Le
montant de la prestation s’élève à 27,60 € T.T.C. (pour 3 ans).

Décision n°037/20l9 — Prestation d’organisation de concert le 9. juin 2019. Il est convenu de signer le devis.
de-Monsieur 'Eric CASAN‘OVA, dont. la société. est domiciliée 65.. chemin du ruisseau de la B‘rillïaneCouteron
- 13'100 ADË EN PROVENCE. Le montant de. la prestation .=s-"'-é.lève à 850 € T.T.C.

Décision 11"0'38/2019 - Prestation de pompage et de nettoyage du poste de relevage principal -suite aux
problèmes électriques survenus au Domaine de la Bergerie. Il est convenu de signer le devis de la société
AUXISUD‘ Assainissement, dont le siège est fixé: R.N.8 Quartier Gouorgo — 83330 LE BEAUSSET. Le
montant de la prestation s’élève à 486 € T.T.C.

Décision n°039/2019 — Réalisation d’un article d’une demi page dans le guide << Saint Baume». Il est
convenu de signer 1e devis de la société SAINTE BAUME DEVELOPPEMENT, dont le siège est fisé au 16
rue André Campra 13127 VITROLLES. Le montant de la prestation s’élève à 550 € T.T.C.

Décision n°040/2019 —- Mise à diaposition de “la “Salle d’eXpositions de l’eSpace touristique Gabriel
TAMBON, à Madame Nina PARRA pour la réalisation de son exposition de peintures (du 29' août au. 30
septembre 2019),. La mise à disposition de l'a salle est accordée à titre gracieux

Décision 11"5041/2019 - Prestation de pose et repose dumät- et confection de tranchées sur 1e parking de la
Portage. Il est“ convenu de signer le devis de la société CITELUM, dont le siège est fixé 111 avenue du
Docteur 'Schvveitzer B-P 406 — Z.I. Toulon 83085 TOULON cedex 9. Le montant de la prestation S’élève‘ à
.4 146€ T.T.C.
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Décision 1190'42/201'9 — Pie-Station de l'oeation 1111111 transfojrnïatjeur‘ “pour le Domaine de la Bergerie. Il est
convenu de signerle 11311112113111 soeiete PROVELEC, dontjle siège. 115111111111141011118111.1818 1"E.11111pe —.B.:.P.
918 — 83318205'SIX—FÜURS Cedex. Le montant gde la.jp1‘estation ses-“1811111- 49 918.0 e T-.TC-.

-DBCISIBII n°043/2019 P1estat1on de mise. en. place d’un transfoimateur pour le. 1311111111116 de la Bergerle Il
est eonee'nu de signer le deeis de: la soeieté PROVELEC cl1:111‘t le s1ecre .est-= 111111 s11 410.11venue:de l Europe. _
B..P 98.— 83 18.0 SIX-FOURS Cedex. Le mentant .de lepleststion 5.111111 92 6.40 €jT:T C

Décision 11°0'44/2019 Prestation 11111311111111111'11 “des “douehes du gymase “rite“ "111 CÜÏTIIÏIIIÏIG. Ï1j est convenu de
signei le devis de la soc1ete PRCLIANS dont le siège est fixé:111e des E1111 eprisejs — Z141.C. des Pleye's-j —
83] 8-0 SIX-FOURS C.etie11.Le montent de la prestation s eleve a 3 382,75 € T.T C.

Demsmn n°04512019"— Prestations de repsratlon d’un 11eh1oule ors-111111111111]. Il est. convenu de signer le. dessus
"de la- somete 918 DELKC Le Beausset “dont 1e siège est. fixe: Zone ert1sanale — R.N.8 83330 LE
BEAUSSET. Le. montant de 1e. pIestation s.-elè11e-aj637,78 € T.T ..C.

136111311111 118046/2019 PreStsti'ons de 11111811111111 des platanes de la commune Il est e'onVen'u de signet le
devis tille 1s soe1ete SOLGREEN don-t le siejge est. 1111-1: 1oute de: Puyleubler 13530 TR]:TS Le. montent. de le
piesteüon s eleve e; l 414-,30 e T.T.C.

"Décision 118584712019 Prestation de-treitemïent des platanes de: la commune. .11 est eonv-enu de: signer le. devis
de le société S‘OLGREEN, dent-.16- siège est fixe: 1111.1112- de Puyloshier 135. 350 TEE-TE. Le mentant de ils

mes-121111111311111111121 531,96€ T.TC.

Décision n°048/2019 P1 11311111011 de fermetion peut le personnel dommunsl 1111 logiciel .<< métiel p11 de gestion
des eleetiens de chez Berger-Levrault Il est convenu de signer le devis. de la sec1ete Be1ger—Levrault dont le
siege est fixe a: 892 rue Yves Kennen 92100 BOULOGNE BILLANCOURT Le montant de le prestauon
s 11.11.118-à 445 e H.T.

Décision n°049/2j019 — Mission dieselstanee à 111a1t11Se d’ouvrage pour. 111 passauon “(1’11"11 marche de
dommage. d’=-.ouvrage dans le cadre de l’extens1on du groupe scolaire du; Plan du Castellet Il est.-eonvenu de
Slgner le devis de la soc1ete AFC Consultants dont le s1ege est fixe 345 111e Plene Seghe1s 84000
AÏVIGNON. Le montent de la .p1 estsuon s’élève a 2 16.0 e .T.T C.

Décision 11005912019 — 141111111 d’une;'iu1pj1"irjnante.jà.jet d’encre-1111111 l’École maternelle.1111P-I'ej1'1 du Castelliet. Il
“est eo-ueenu de signer “le devis. de 11.3111118111 DARTY Pro, dont. le. siège est 1111111111. Lieu—dit L’ïjepouu — BP
3 8j. Leïmontant de le prestation 118111111; à 59,99 .6 T.TC.

Décision 11805172819. - .Aehet d’un réfrigérateur pour l’es-021e; m'etetnelle-.;'d-11 Plan 11111 Cas-tellet. Il est convenu.
de sigeer le devis 11e 111 seejiete DARTY Pro. dont le siège 81111111. R.N. Lieu-dit L"_epo1_1xj — BP 3.8:. Le
montant de le-presjtation 1:1-81.1118 .1 25.0 Ë. T".T-.‘Cj.'.

Dee-ision n°052/2019- Achat d‘un laue—elingej pour l’ejejole matelnelle du Plan du 131151111181. Il est convenu de
signer le devis de la somete DARTY Plo, dont le Slege est fiese R.—N. Lieu-dit L’epou'x— BP 38.1111- montant-
de 111; prestaùon js'elevje 8.299. 6 T.T C.

Ouï le rapport 1111 Maire,-
L'e :C'ons'e“ Mil-'fi'îçipal ”8118998 1111 ”139'111 "111 Mimi-cernes11111111111111.1111 eenvertit. e11 délibération.

i DELIB‘ERATION N8 015/2819 - .PUP — Ptojje‘t urbäin p'ärteiîajri'alj — Convention entre PEURL de:
ÎGÎËometj-re-Eisp.eart Philippe CRUZ et. la Commune Le Castel‘let

RAPPORTEUR Monsieur René CA‘S‘TELL — Conseiller Municipal —- Délégué à. P‘IJ-Irb-aïnizsme et à
l’A'ïgïrijÇjultut‘e

En preambule le-1app011e111jü1forrne le Conseil Mitnieipel stu‘ le m'odezope’1atei1e d'äun piojet urbain
partenarlal (PUP). Cet 1111111 pennet aux communes de definlr dans 1111 1101111111, les condltlons dans. lesquelles
lzes- equlpements publies utiles 111111 futures eonstmctlons peuvent eue fineuees pat le pa1t1o1p‘1tlen .de
eonstrueteuis p1ealable1nent 11'111 délivrance djesautotlsejjtlons di’oceupatjijon de se].
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Gemme-11e Le Cas-..ïellef (133'330)

Le rapporteur rappelle a l’assemblee q1'1 L1n PUP (article L332.— 1-1-3 du code de. 11111ba111sme) est un mede de
financement des equlpements publies “pal des consuucteuls 011 des amenageurs
.Ce mode de financement a été. 1ntioci111tparl’a1tiele. 43 de la lei N° 2009-323 du 21511111115 20:09".

Il S’agit. 110116 d’uñ 11111111111111.111011611 111111- la ee'm'mune. de mettre a: la charge de personnes. privées. le. 00'111 des.
équipements publics nécessaires là la Viabilisatïien des terrains d‘assiette de: leur projet d’aménagement.

'SL1ite'.au 131111121. d’aménagement. de "liEURL de. Geemètre:-E11pert Pli-flippe. CRUZ. sur le terrain situe e11 251111.11.
UC du Plan Local d1Urbaniisme—DP 083 D35. 13- "T 0045.,C'l'1em1n 12111 Cas, Le C'astell'et, parcelle E 25153, il est
apparu que ce te1 t‘am ne beneficie pas “des eq111pements eleetnques necessaues et 1a contractuahsatlon d’un
PUP- permettraltl extensîen .1111 1eseau electrique En.effet, ENEDIS. a mellque que la lenguem 11e l’extension,
en ce qui concerne le reseau nouvellement crée est superiem à 10.0 metres en dehors de. l’aSSIette et
l’autei 1sat1en ne peut.:.être aeeeidee. aun epe1ateu1 111111111 au-delade 10011111111

Le cent de cette 61111111511111 a etë fixé à .1 61470,65- € HI, soit 127641753 =€- TTC' et cet-101111111111 fera. Fesjet
d” 1111 enfouissement.

En applieatien des 311111165: L332-1. l -32 et. L332—1 1-14 du eede de. l‘urbanisme, “il est 1316W. Œétajblir 1.111.6-
een-ventizen -:e-n't-re .lt’EURL "de GéomètreÆXpefi Phil i‘ppe. CRUZ en qualité ide propriétaire.- et-. Iïa Commune.- Le:
Ca-stellet..
Le çü'n'seil ïMun'icip-a-l,
OUI 111111111511 du rapporteur;
Et après en avoir- délibéré,

- Accepte. le. p11nc1pe de la con’nactuallsatlen d’un Prolet Urbain Partenarlal (PUP). avec...
l’EU-RL de Geometre—Expeit Philippe CRUZ en qualité de. preprietaire et la commune Le
Castellet pa‘1 lequel lEURL de Geometre-Expelt Ph1lippe CRUZ s engage _ä' plendle en,
charge lez- 1111111 del extenslon estime ..a' 16.470,65 € HT, soit 19 764,78. € TTC,

- Approuve- les ter-mes de. la: convention et du plan...a11n.e11.ëe,àla pré-sente;-délibération.

- Apter'ise Madame le; Maire à signer ladite “'eiensennen et tout 11.11e11111e11.1.affje1e111_1.1 ee p16j et.

La présente déiibüfitiûïi eis’tad‘o'pt'e’e à la mai 111-11e {18 voix pour, 4 voix ennt. 1‘11 - 1. abstention ' des membres
présents et représentés :
0111101115. "eur- := Sandrihe AILLA .UD, Jesephï ALBŸU-S, Demi-11 111119 BLANC, Nicole ROIZIS, Jas-er-re'__BQNON1Î-,'
Claude BUISSON René CASTELL Marie—F11111120158“ CHABRIEL, 11411111121 jGRA VIER, Jean—P1111: HUSSIE
Jacques LORENZONI André-e ROBERT, Jean—Peul SAINTES/MME Berthe SANINÜ, 11111111 AFFRE par
Jeeeph ALBUS. M11e1lle GALIZIA par MartedFrençozse CHABRIEL Chnstephe MARION 121.11 Jean—P5111!
HUSSIE . Jet-111 NICOLINOpes Nzcele BOIZIS
Ont vote. centre -: FZe-reet' CADENEL, .Sephïe LONG, Näth—elie NOËL, Olivier GILLET repeëseeI-ë: 111-111
Nerhelie-NOEL.
S 1133.1 61.1111131111... Jean—Pierre A [IRIS-A ULT.

D'ELIB'ERATION N“ _'01612019;. ._ Dénomination d’une. place publique à ..Saintez—Anne. du
Ces-telles. <1-‘Bieule-drum'e Milou P-‘e reile 1).

Rapporteur :' Madame Beflhe'LSANINO — Cbrnseillère Municipale

Le rapporteur rappelle aux membres presents: que la denemmatlon des voies. et edlfices publies releve de la,
cempetence du .cens'eil municipal en ver-tu de l’artlcle L2121-29îcl11 eeele genres al des eollectwnes
temtorleles

Suite“ 11 la demande de" l'-’.'ass-eeiation La Boule de 11151011111111, “il vous est propesé: de d'ënomme'r le. pl-a'eeï
publique eu Se situent le. jeu. de 11011111111 seine-1111111:due-15.1111111211 le siège de cette: 111ème-:1.szsoeiatien au
5188 Avenue Geerges-Clémenceau : <1; B:eul’e-dreme-Mil'eu Pereiile; 11'...
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Cent-1111111131116 Cesrellst “(833311)

Émile P"ORCILE.,_ natif du Ca's'te-lle-u décédé le 1.7 désembre 2018, a teuieur-s. (SEIN-ré dans le monde, associatif
de la Commune et il fut pendant dis: vans le Presiä'ent emblématique de l-t-e's‘soei-atien La Boule "de l’lA-euque.

Il est preelse qu ‘a ce jour- zeette: plaee de SamteuAIule du Castellet bien. que repertonee en tant que place
publique et mentlennee sur 1e plan touIIstIque << Place “du jeu de boules» 11 est pas offimellement denommee

Le: Conseil .Muuic’ip'a’lj
OUI l’expose. (1.11 1*391’1011111111,
Et :a'Pses e11 aveïi 1* délibéré;

Vu le Cette. Genet-a1 des, Collectivités Territoriales- et.‘ notamment li'article'ïi212'1e29 ;
"Vu le Code; de "la Voirie- Reut'iere et notamment l‘article L.113—1 ; .. _
Vu le 1'1.ë’jt:rè1:.11494—111.2 du 19 déc-élu bre “1.994 relatif à. lia C'Ommlllliçïätitilfl “1111 cezll'ît'l'_e_ des impôts fùnëier.‘
111.1 au bureau du cadastre- tle: la lis-te; alphabétique des voies “de la 1111-111 111111111 et dl: numérotage des
immeubles g _ _
(31'01"13 izdet-au‘t. l"‘in'tël‘ëî publie aä. dénomme-.1? les voies get espiaoes. pub-liesE ;-
Con-s'idër-ant-l-a =tle111-a_11='d...e"présentée;-piar le Président (le l’Assio'eiatien- La Boule. (le 142111011que ï;
Gen'si-deErsetl‘an-1111111 ée‘rit de le famille du 1111111111 Monsieur Em‘üsPORCILE 5
Considérant. la '-'e.oIlsult-atien du Comité Consultatif Adressage: pour leu-secteur de Sainte-Aime du (3521311311615

-- APPRDUVE la. dëflümînifltî‘ùfi Çde 11.1 place publique. de- Sainte-Aune du ÉCaStellet "Sise 5.8.13“. AYËI‘IHE
Georges Clémence-au (R-D 426),__-eatlastrë:e sestitln AB: - -p.a1*ee11e-Ilu111etoz_ 16.85 tel lei-- que loe-al-isëe
suî'r 1e plan annexe-à la“ pré-sente. délibération :. <1. Boulodrome Mzilo'u P0101191».

- AUTORISE Madame. 111-Maire. ou son: 11ep1èse11ta11tlä signer tout document afférent- à ce. dessien

La pré-sente délibération est adoptée à l’unanimité. des membres. présents et représasñtés.

DELIBERATIQN N9' 017/2019! - Cjesvention ses; ”1e- Cestre de Gestion 1'111 Var peut l’ergan'i‘sati’on des '
tests psychoteehniques

RAPPORTEUR : Monsieur-Jeau—Paul HUËSIE; P1‘-e111'i.e1"= AI!joint Délégué à 'lr’AdmiIüStratÎiÏen Générale

Leilfapperteur informer lÎaissemblee. délibérante que le. Centte de nGest-iigell du Var; e11 application de l"artiele 1.25
de la lei 11‘3- 324-53 du“- 26 3 janvier- 19"34, petit: as_-s_u_1e1f-t;eute tâche administrative c'en-semant les agents des
Celleëtifités; et;établissements du. Claëlp-ertiamellt du VAR-qui 1e. 3011111116111.

Le Centre: de "GtäiSti‘ell “du Var pt‘epeise aux 'cttl'leetivites “et.“ établissements qui. 6.11 font ”la d'e'tltafide
l"oeganisatioa des examens psychotechniques prévues-aux astieles 3' et-4 .1111 décris-1120026—1691 s11122 décembre
200.6 port-eut statut parti-11111113111111 e-ad'te die'm'p'lois des Adjoints Techniques- Territoriaux.

Ces examens s 11111 essent clone excluswement aux agents assuranta titre _-priuei-pal la conduite d’un sellieule
des. lots qu ils sont egalemeut titulail es- du pelmls de conduite appropl 1e e11 état de. validite et detenant u11 des
g1-ades suivants. .

— Adjoint TeChnique Territorial _
- Adjoint: Teehniqu'ez Territtlfîal Ptiueipa1de2&1“la Classe.
- AdjointTechnique Territorial.PIi-Ilei'pal de. 1m Classe:

Chaquae examen comprendra. des tests destines. à d.0'1111eI- 111-1 avis eonsult-atif faserable; ou défavorable et une
grille récapitulative. Les résultats de s. tests réalisés seront adresse-s à la eelleetivitèë;

Toute; inaptitude.- à 1.-a'eond11'itetles’1‘a être acenfirmzëe par 1111 --111.et1.eeill. ag_1*éfe'111a11date’ par la Col lestiviteï.

Le. matche a éte çonolu avec STRIATUM FORMATION — piestatalre pout-d15pe11se1 les examens
psychotechmques - le '1‘“ janvier 2016 pou-1 une durée 11e 12 1110131.d la limite “d’une dure-e totale du
mateh'jë de_4_a11s,.e_t sous teserve. des prédite disponibles.

Peur- les. cel‘leet-ivitës et établissements affiliés qui ont signe. la- pré-sente souvenu-en, les“ examens.
psychotechniques sont ;.g-1‘atu'_it;s- 1121111111 (11:5. prises en eh’alïge annuelles: par eolleetgiviteï.
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Commune Le Cesteller (83330)

Le rapporteur indique que pour continuer de bénéficier de cette mesure, il convient de signer la présente
convention.
Le Conseil Municipal,
Ouï l’exposé du rapporteur,
Et après en avoir délibéré,

— DECIDE d’autoriser Madame le Maire a signer la convention -— annexée à la présente
délibération - avec le Centre de Gestion du Var.

La présente délibération est adeptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION N" 018/2019 — Rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale (les
Comptes relatif au contrôle des comptes et a la gestion de la Commune Le Castellet — Exercices 20.12 et
suivants

Le rapporteur : Madame Le Maire

Le rapporteur présente a l’assemblée délibérante le Rapport. d’obServations définitives délibéré par la
Chambre. Régionale. des Comptes le l7 décembre 2018- portant sur l’examen de la gestion de la Commune a
partir de l’année 2012. Ce rapport“ d’observations défmitives a été notifié à la Commune le 26 février 2019 et
adressé a l’ensemble des. membres du “Conseil Municipal avec la convocation a la présente 'séan'ce.

Conformément a la réglementation, ce rapport donne lieu a un débat en Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal,
Ouï l’exposé {lu rapporteur,
Et après. en avoir débattu,

Ë” PREND ACTE de la oommunioation du Rapport d’observations définitives de la. Chambre
Régionale des Comptes Pro'vence. Alpes Côte d’Az-ur “relatif au contrôle. des comptes et a la-
.ge'stion de la. Commune pour les exercices “210.12 et. Suivants; rapport annexé“ à lza présente
délibération.

51° PREND ACTE de la tenue du débat portant-sur- ledi-t rapport.

DELIBERATION N“ 019/2019 - DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019

Le rapporteur : Monsieur Jean—Paul SAINTE MARIE — Conseiller Municipal

Vu le Code général des Collectivités Territoriales- et notamment ses articles L.2312-1, D-.2312—3 et R.23’13-
3 ;
Vu le règlement intérieur du Conseil Munioipal;
Vu le rapport d’orientations budgétaires pour 201.9 .3.

Le Conseil Municipal,
ayant pris connaissance du rapport d’orientations budgétaires pour l’année 2019,
et après en avoir débattu :

> DONNE ACTE au Maire de la tenue du débat qui s’est tenu a l’appui du rapport d’orientations
budgétaires 2019, présenté par Madame le Maire, conformément a l’article 107 de la loi n"
2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la République.

i)" DIT que le rapport annexé a la présente délibération sera transmis à Monsieur le Président de la
Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, ainsi qu’à Monsieur le Préfet du Var et que,
dans les conditions réglementaires, il sera“ mis à la disposition du public.
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Commune Le Caste/lei (83330)

DELIBERATION N" 020/2019 — Fixation des tarifs {les concessions de cimetière,.des opérations
funéraires et autres taxes.

Rapporteur : Madame Magali GRAVIER —— Conseillère Municipale

Le rapporteur soumet aux membres de l’assemblée délibérante le rapport suivant :

Par délibération n" 83/2017 du 11 décembre 2017, le Conseil Municipal a fixé les tarifs des concessions de
cimetière, des Opérations funéraires et autres taxe-s.
Il s’avère néceSsaire' de modifier certains tarifs et d‘adj oin'dre: certains tarifs complémentaires.

A_ coin ter du 15 avr112019, les llcables aux Concessrons sont lessu ats :

Coiceon - iotalConcessmn ILibellés _ Prix TC Duree Ouvrage TTC

Pleine terre 2 places (2,4 m2) 1 750 € 30 ans — 1 750 €
Caveau préfabriqué en béton 2 _ . .places. (2540 m2) l 750 f": 3.0 ans 1 500 € 3 25.0 €

C”ea’prefabïmue B” hem” 6 2 900 e 5-0 ans 2 317 e 5 217 e.places (4,90 m )
Coltlmbarnlm(conce3510n et 1 200 € 20 ans 1 2-00 €
ouvrage compr1s) — 2 places -
Ciolumbarium (concession et
ouvrage compris) — 4 places 1 800. 30 ans r l 800 €

Caveau préfabriqué en béton 2 _
places Ç2-,40 m2) 3 50,0: Perpétuité 3- 000 € 6 .500 E€

Caveau préfabriqué en béton 2
places (2,40 m?) avec habillage 3 500 Perpétuité 5 000 3 500; s

Caveau préfabriqué en béton 6 . ,_ . , - .laces (4’90 m2) 5 800 € Perpetmte 4 600 € 10 400 €

Caveau préfabriqué. en béton 6 , . ,

Les prix. applicables à l’utilisation de la chambre funéraire sise au cimetière de Sainte Aune du Castellet sont
les suivants

. WÆGLibellés Prix I-IT Prix; TTC*
Forfait droit d’entrée avec utilisation de 24 heures 75 € 90 €
Le lendemain du dépôt 85 € 102 €
Par jour suivant 80 6 96 €

*Compte tenu du taux de TVA à 2.0% actuellement en vigueur.

En application du premier alinéa de l’article L2213-15 du CGCT, le montant unitaire des vacations est
déterminé par arrêté du Maire dans chaque commune, après consultation du Conseil Municipal, dans une
fourchette comprise, entre 20 et 25 €. Il est donc proposé de le fixer à 25 ë.

Font l’objet d’une Surveillance ordonnent lieu a vacation (article L. 2.213344 du CGCT) -:
- fermeture du cercueil, lorsque le COl‘pS est transporté hors de la commune de décés ou de dépôt ;
— fermeture du cercueil, avec ou sans changement de commune, lorsque le corps est destiné à la

crémation ;
— exhumations d’un ou plu-sieurs corps réalisées à la demande des familles en vertu de l’article

R. 2213—40, suivie d’une ré inhumation, d’une translation et d’une ré inhumation on d’une

crémation.
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Commune Le Castellet (83330)

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) permet aux communes de fixer des taxes sur les
certaines autres opérations funéraires telles que les inhumations, la dispersion des cendres au Jardin du
Souvenir, les convois .ou les dépôts de corps provisoire.
La cernmune du Castellet souhaite“ instaurer les 'quatre typesd-e taxes et tarifs suivants :

- Une taxe d'inhumation qui s'applique à l'occasion de toutes inhumations pour un montant forfaitaire
de 80 €.

- Une taxe de dispersion des cendres dans le jardin du. souvenir, pour un montantde 50 €.
- Une taxe de cjonv-oi qui 'sïapplique à tous les véhicules de transport de corps qui stationnent sur le

territoire de la commune : arrivée ou départ de corps, cérémonie, inhumation (cercueil et urne) pour
un montant forfaitaire de. 40 €.

- Une taxe de dépôt provisoire : Les familles désireuses de déposer un corps dans un caveau
-'p-rovisoire doivent en faire la demande écrite au Maire, en précisant les noms._ et les prénoms du
défunt.
Tout dépôt de corps est gratuit'pendant les trente premiers jours à compter de la date du décès. Un
forfait de 200 € est établi par mois suivant le premier.

Le Conseil Municipal,
Ouï l’exposé du rapporteur,
Et après en avoir délibéré,

Ï> FIXE les tarifs des concessions de cimetière applicables dans l’ensemble des cimetières communaux
conformément “aux dispoéitiéns ciuava'nt Présentées.

ÿ DIT que les vacations sont payées par les familles et versées à la Recette municipale ; elles seront
reversées au(x) fonctionnaire(s) assermenté(s) concerné(s).

>- INSTAIJRE et FIXE les tartes et. tarifs des autres opérations funéraires tels 'ci—avant présentés.

î‘v‘ DIT que la présente délibération annule et remplace — à compter du 15 avril 2.019 - la délibération
du Conseil Municipal n° 83/2017 du 11 décembre 2017

La présente délibération est adoptée à l’unanimité'dïes membres présents: et représentés.

DELIBERATION N° 021/2019. - CONSEIL REGIONAL - Demande de subvention pour le << Festival
des enfants >>

RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Paul SAINTE-MARIE — Conseille-r Municipal

Le rapporteur soumet aux membres de l’assemblée délibérante le rapport suivant :

La deuxième édition du << Festival des enfants a organisée par la. commune du Castellet le weeknend du 4 et 5
mai 2019, estimée a un montant global de“ 7 475,00 € TTC, est susceptible d’être subventionnée par la
Région au titre d’une. action spécifique de fonctionnement présentant un intérêt général.

Il est ainsi proposé au Conseil Municipal :
— DE. SOLLICITER auprès des services- de la Régi'cin une. demande “de SLIDVBHÎÎÛH de 5 500€,

- DE CHARGER Madame le Maire de mener toutes les démarches utiles et. signer toutes les
ièces nécessaires à l'obtention de l'aide sollicitée.P

Le Conseil Municipal,
Ouï liexposé du rapporteur,
Et après en avoir délibéré,

—- ACCEPTE de solliciter auprès des services de la Région une demande de 5 500€.,
— AUTORISE Madame. le Maire à mener toutes les démarches utiles. et signer toutes les. pièces.

nécessaires :à l'obtention de l'aide Soll'ieitée.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité. des membres présents et représentés.
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Commune Le Casteller (83330)

I DELIBERATION N° 022/2019 — Motion contre la LGV — Ligne nouVelle Provence Côte d’Azur

RAPPORTEUR : Monsieur Claude BUISSON — Conseiller Municipal

Le: rapporteur expose aux membres de l’assemblée délibérante le rappelt suivant :

Par délibération du 4 février 20"19, le Conseil Communautaire de l’Agglomération Sud Sainte
Baume s’est à nouveau prononcé d'éfavorablement sur le projet de LGV, Ligne Nouvelle
Provence Côte d’Azur, pour sa partie entre Aubagne et Toulon fustigeant un coût de projet
“exorbitant annoncé de 4 milliards d’euros pour 38 km de ligne au regard de la balance des
avantages et inconvénients du projet. Ce projet :

I Btantquatre fois plus onéreux qu’une LGV classique ;
I N’exonérant pas de la nécessité d’une remise à niveau, d’une. modernisation et d’un meilleur
entretien .des matériels et voies existantes ;
I Prés-entant un tracé insusceptible de répondre aux enjeux législatifs que sont la réponse aux
besoin-s en matière de déplacement quotidien, la réduction de la surcharge et de la pollution. en
agglomération.

Les critiques fondées ont porté sur des aléas géotechniques forts, la mise en danger du système
hydrologique approvisionnant les communes d’Ollioules, de Sanary Sur Mer et alentours, ainsi
que par la menace constituée sur l’approvisionnement en --eau. des autres communes de
l’agglomération Sud Saint Baume.

Ont été également relevés les. risques de .1'eclirection de l’eau douce ct leur impact 'Sllf Ïtl'
l‘équaliiication des. terres, sur les vins locaux, les coupures de territoires pour les communes du
BEAUSSET, du CASTELLET et d’EVENOS comme concourant nécessairement à la destruction
du potentiel touristique et écologique des sites.

Les conséquences financières et sur le cadre de vie d’un tracé par et sous la Ville de TOULON
ont été largement évoquées : coût de travaux sous surface en percements, impact sur la circulation
et le cadre de vie, etc.

En face, les bénéfices du projet en l’état sont loin d’être évidents quand le gain de temps
escompté. n’est. pas significatif entre Marseille et Niee, et que la confusion de la ligne projetée
avec- lÎ'a .ou les lignes préexistantes à l’est de TOULON ne permettant pas une continuité sdu
service en cas d’incident ou d’accident.

Des solutions alternatives ont "été esquissées d’un passage par le centre Var, en parallèle de PAS,
pour diminuer la pression foncière artificielle de Toulon et ses alentours qui bénéficient déjà
d’une LGV.

Aujourd’hui, bien qu’à réalisation a moyen, voire à. long terme, le projet se concrétiserait dans le
conteste d’un tracé encore très incertain, sur la base de modifications n’ayant pas été précisément
eXplic-itéïs.

Le projet de loi d’orientation sur lesmobilités, présenté au ConSëil. des Ministres le 28 novembre:
dernier, a intégré le projet comme. une prierité nationale.

Depuis, c’est par voie de presse, le 5 mars 2019, que nous avons appris la signature de la décision
ministérielle relançant ce projet pour 2023-2050. Aucune information n’est adressée aux élus
locaux des communes concernées par ce projet.

Aussi et en l’état, il est entendu que la commune du Castellet ne: peut que s’opposer à ce projet
tant que des informations fiables et précises ne lui auront pas été communiquées sur son
évolution, en vue d’une. réelle concertation démontrant son caractère. indispensable aux usagers
locaux, le gain de temps pour les usagers, l’absence d’incidence majeure sur l’enviromiement-
écologique, touristique et économique au regard du coût estimé. du projet, des évolutions.
prévisibles du trafic, dans un projet "revisité tenant compte des risques et contraintes-
précédemment évoquées par la commune. I
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Commune Le Castellez‘ (8333-0)

+Le rapporteur prOpose au Conseil. Municipal :
- de réaffirmer son opposition à ce projet ;
— de regretter le manque d’infonnation des services de l’Etat et de l'a SNCF à l’égard des élus

locaux sur ce projet.

Le Conseil Municipal,
Ouï l’exposé “du rapporteur,
Et après en avoir délibéré,

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune Le Castellet n°52/2016 du 19 juillet 2016 ;
Vu la délibération du Conseil Communautaire Sud Sainte Baume 11° 2019CCOl6 du 4 février 2019 ;

- APPROUVE l’exposé (ai-“dessus ;
- SE PRONONCE à nouveau défavorablement “sur ce projet.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H12.

Le Maire}

Nicole B'OIZIS
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